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 PLUi-H approuvé le 12 mars 2020  
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil 
communautaire du 22 mars 2022 approuvant les 

modifications n°1 et n°2 et la révision allégée n°1 du PLUi-H 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

Plusieurs acteurs contribuent à faire vivre 

la politique locale de l’habitat sur le 

territoire de Bretagne porte de Loire 

Communauté (BPLC). Via des 

permanences ciblées sur leurs champs 

d’intervention respectifs, ils représentent 

des portes d’entrée sur l’habitat 

(rénovation de l’habitat ancien, projet de 

construction neuve, etc.).  

La Communauté de communes elle-même 

n’est pas identifiée clairement comme 

étant un acteur central de l’habitat. Elle 

dédie pourtant des moyens humains 

(Gestion de la demande locative sociale, 

Gestion de l’aire d’accueil des gens du 

voyage, etc) et financiers (soutien à la 

rénovation des façades, animation post-

OPAH, création de logements locatifs 

sociaux, etc.) dans la foulée du Programme 

Local de l’Habitat 2008-2014 de l’ex 

Communauté de communes de Moyenne 

Vilaine et Semnon (ex CCMVS) porté par le 

Syndicat mixte du Pays des Vallons de 

Vilaine. 

Une programmation en logements sur 15 

ans (correspondant à la période 2020-

2035) a été définie dans chacune des 20 

Communes du territoire en phase avec les 

objectifs de croissance démographique 

définis lors de l’élaboration du SCoT du 

Pays des Vallons de Vilaine. L’armature 

territoriale s’appuie sur le pôle urbain, 

Bain-de-Bretagne, et sur deux pôles 

secondaires, Crevin et Grand-Fougeray. 

Elle permet d’autre part une équité des 

perspectives de développement sur les 17 

autres Communes.  

Les objectifs de production de logements 

sont ambitieux. Ils sont envisagés comme 

un horizon vers lequel tendre pour 

favoriser le dynamisme des Communes 

(financement des équipements, maintien 

des classes dans les écoles, etc.). Le volet 

habitat, élaboré sur 6 ans, doit, au-delà du 

règlement du PLUiH, guider la 

Collectivité dans la réalisation de ses 

objectifs : comment lancer une nouvelle 

opération ? valoriser le patrimoine bâti ? 

revitaliser les centres-bourgs ?  

Objectifs de 

production 

annuel

Objectifs en 

nombre de 

logements 

2020-2026

Bain-de-Bretagne 106 636

Crevin 31 186

Grand-Fougeray 27 162

La Bosse-de-Bretagne 5 30

Chanteloup 18 108

La Couyère 4 24

La Dominelais 12 72

Ercé-en-Lamée 11 66

Lalleu 5 30

La Noë-Blanche 5 30

Pancé 7 42

Le Petit-Fougeray 10 60

Pléchâtel 25 150

Poligné 10 60

Sainte-Anne-sur-Vilaine 8 48

Saint-Sulpice-des-Landes 8 48

Saulnières 5 30

Le Sel-de-Bretagne 9 54

Teillay 7 42

Tresboeuf 11 66

Total BPLC 324 1 944

Répartition de la 
production de logements 
par Commune sur la 
durée du volet habitat 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

Le diagnostic territorial du PLUiH a mis en 

évidence des enjeux contrastés en matière 

d’habitat sur le territoire de BPLC.  

Au nord, les communes plus 

« périurbaines » bénéficient de la proximité 

de la métropole rennaise. Elles se 

caractérisent sur la période récente par 

une forte attractivité résidentielle, assortie 

de la présence de lotisseurs et 

d’aménageurs privés, d’une faible vacance, 

voire dans certaines communes d’une 

pression sur le prix des terrains à bâtir.  

Au sud-est, les communes plus « rurales » 

sont en prise avec un marché peu tendu. 

Elles connaissent des problématiques de 

vacance et de déprise du parc ancien dans 

les centres-bourgs. Le lancement 

d’opérations de construction y dépend 

davantage de l’initiative publique. 

Il ressort de la mise en œuvre du PLH 

2008-2014 une faible appropriation 

par les élus. L’élaboration du PLUiH a 

été l’occasion de faire émerger les 

problématiques de chaque Commune 

au sein d’un cadre intercommunal. Le 

projet, calibré pour une durée 

d’application de 15 ans, doit permettre 

les retours d’expériences entre Communes. 

La définition des actions s’est effectuée 

dans un contexte budgétaire resserré des 

Collectivités. En mars et en décembre 

2017, deux tables-rondes avec les acteurs 

locaux de l’habitat (Etat, Département, 

Etablissement Public Foncier de Bretagne, 

bailleur social, opérateur pour l’habitat 

privé, Conseil de Développement, Pays des 

Vallons de Vilaine…) ont permis de 

rappeler l’implication de chacun sur le 

territoire et de préciser les améliorations à 

apporter. 

Réunion de travail sur le POA 
Photo : Bretagne porte de Loire communauté 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

Les objectifs de production de logements 

sont spatialisés dans le PLUiH 

(Orientations d’Aménagement et de 

Programmation en zone U, repérage des 

bâtiments pouvant faire l’objet d’un 

changement de destination, zones à 

urbaniser). Un échéancier prévisionnel 

d’ouverture à l’urbanisation sur 15 ans a été 

construit sur chaque commune.  

Il permet d’intégrer les dynamiques de 

densification « spontanée » relevant de 

l’initiative de particuliers (dents creuses, 

divisions parcellaires, etc.) et de distinguer 

les secteurs nécessitant une intervention 

de la Collectivité plus marquée, que ce soit 

en extension ou en densification. 

. 

Une esquisse « test » a été réalisée sur un 

secteur stratégique par Commune, sans 

« taille critique ». Il peut s’agir de gros 

cœurs d’îlots ou de petites emprises 

« clés » en centre-bourg. L’objectif a été 

d’échanger avec les élus sur les leviers 

fonciers et fiscaux à activer selon les sites : 

préfiguration de l’action de l’Etablissement 

Public Foncier de Bretagne et du Conseil 

en Urbanisme Partagé en maîtrise publique 

ou simple accompagnement de l’initiative 

privée.  

.  

Esquisse « test » du bourg de La Dominelais 
Image : Perspective 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

Sur la base des potentiels de densification 

identifiés dans chaque commune, des 

zones en extension ont été calibrées de 

manière à pouvoir répondre aux besoins 

sur 15 ans et à planifier le rythme de 

l’urbanisation (en 1AU et en 2AU, dont 

l’ouverture à l’urbanisation est soumise à 

une procédure d’évolution du PLUiH). 

Les objectifs de production de logements 

locatifs aidés dans les trois pôles sont 

précisés dans les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation. 

  

Des outils tels que des emplacements 

réservés (voirie, accès) ont été mis en 

place pour désenclaver certains secteurs. 

Ils doivent permettre de renforcer 

l’argumentaire de la collectivité lors des 

procédures d’acquisition des terrains. 

Le repérage des bâtiments qui pourront 

changer de destination « en campagne » 

permet d’envisager un investissement du 

patrimoine bâti local par de nouveaux 

habitants. Le volet habitat vient valoriser 

ce travail par des actions de 

communication. 
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Secteur stratégique dans le bourg de Chanteloup 
Photo : Perspective 



 

 
 

8 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

▪ Un retour à la normale de la production 

neuve : 162 logements par an mis en 

chantier entre 2010 et 2014 contre 353 

entre 2005 et 2009 

▪ Un logement sur deux démarré dans les 

3 pôles (Bain-de-Bretagne pôle de 

bassin ; Crevin et Grand-Fougeray 

pôles secondaires) 

▪ Une présence marquée des 

aménageurs privés au nord du territoire 

et une augmentation du prix du foncier 

(à Bain-de-Bretagne, Crevin…)  

▪ Des petites communes dépourvues 

d’opération d’ensemble faute de 

porteurs de projets privés 

 

▪ Une politique de l’offre encore peu 

ancrée dans les petites communes : 

manque de capacités financières, mais 

aussi techniques. Des partenariats pas 

toujours concluants avec des 

aménageurs privés 

▪ Quelques projets volontaristes et 

salutaires pour le dynamisme 

démographique (ZAC du Sel-de-

Bretagne, lotissement de Saulnières…)  

▪ Une négociation du foncier rendue 

délicate par la proximité entre élus et 

propriétaires privés… contrebalancée 

sur les secteurs en densification par des 

interventions très satisfaisantes de 

l’Etablissement Public Foncier de 

Bretagne (EPFB), qui représente 

l’avantage d’un tiers neutre dans les 

démarches d’acquisition 

▪ Une ingénierie de projet disponible au 

niveau du Pays des Vallons de Vilaine 

(PVV) et en cours d’appropriation par 

les Communes : le Conseil en 

Urbanisme Partagé 

▪ Une expérience de Bretagne porte de 

Loire Communauté (BPLC) en matière 

de négociation foncière sur le volet du 

développement économique 

▪ Un dispositif de portage foncier 

intercommunal prévu dans le PLH 

2008-2014 mais non mis en œuvre  

▪ Maintien de l’attractivité (souplesse des 

formes urbaines autorisées ; lots 

disponibles) 

▪ Relai intercommunal pour 

communiquer sur les opérations 

communales en cours de 

commercialisation 

▪ Maîtrise du prix des terrains à bâtir 

▪ Maîtrise foncière publique sur les 

secteurs en extension et en 

densification, en complémentarité avec 

l’action de l’EPFB  

▪ Fixation du juste prix des terrains à 

acquérir en vue de l’équilibre 

prévisionnel des opérations 

▪ Non concurrence entre communes d’un 

même secteur dans la 

commercialisation des opérations 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

▪ Être en capacité de produire 324 

logements par an entre 2020 et 2025  

▪ Disposer d’une vision globale de l’offre 

en terrains à bâtir et du marché foncier 

sur les 20 communes 

▪ Améliorer la communication autour des 

opérations en cours auprès du public 

▪ Limiter la spéculation foncière et éviter 

la création de références de prix 

« scélérates »  

▪ Constituer des réserves foncières dans 

les Communes dépourvues 

d’opérations d’ensemble et sans foncier 

communal en zone U et AU : La 

Couyère ; Lalleu ; Ste-Anne-sur-Vilaine ; 

La Dominelais ; La Bosse-de-Bretagne, 

etc. (liste évolutive) 

▪ Mettre à la disposition des communes 

l’ingénierie nécessaire à la mise en 

œuvre de leurs projets (de l’acquisition 

du foncier au dépôt du permis 

d’aménager) 

²

€ ²

€ ².

², 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

€ € ²

Logements collectifs à Bain-de-Bretagne 
Photo : Bretagne porte de Loire communauté 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

Façade dans le bourg de La Dominelais 
Photo : Perspective 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

▪ Des signes de dévitalisation (fermeture 

de commerces, 556 logements vacants 

depuis plus de 3 ans), en particulier 

dans les bourgs du secteur sud-est 

▪ Des gisements fonciers sous-valorisés 

en zone U du PLUiH : un potentiel de 

plus de 1000 logements repérés en 

densification (« spontanée » - en dents 

creuses ou en divisions parcellaires et 

au sein de secteurs stratégiques) 

▪ Un partenariat très satisfaisant avec 

l’Etablissement Public Foncier de 

Bretagne (EPFB) : Convention cadre 

2017-2020 de Bretagne porte de Loire 

Communauté (BPLC) et conventions 

opérationnelles en cours dans 6 

Communes (Crevin, Saint-Sulpice-des-

Landes, Saulnières, Sainte-Anne, 

Poligné, Le Sel-de-Bretagne, etc.)  

▪ Des permanences du service en 

Architecture et Urbanisme du CD35 : 

Choix du terrain ; Démarches 

administratives (compréhension du 

règlement, constitution du dossier de 

demande d’autorisation d’urbanisme…) 

▪ Un investissement de BPLC en faveur 

de l’aménagement des centres-bourgs : 

campagnes de rénovation des façades 

avec le Pact Ille-et-Vilaine 

▪ Un partenariat technique du Pays des 

Vallons de Vilaine (Conseil en 

Urbanisme partagé) pour l’appui et 

l’accompagnement des démarches de 

revitalisation des centres-bourgs 

(études urbaines ; mise en œuvre des 

projets et actions de revitalisation) 

▪ Des réponses ponctuelles par les 

Communes aux appels à projets 

(« Dynamisme des bourgs ruraux et des 

villes en Bretagne » pour Saulnières en 

2017) 

▪ Une aide du CD35 de 3000 ou 4000 € 

pour l’accession à la propriété dans 

l’ancien (primo-accédants dans les 

plafonds PSLA, logements de plus de 

15 ans, DPE de classe D minimum, 

localisation en ville ou dans le bourg) 

Secteurs stratégiques de Crevin et Chanteloup 
Photo : Perspective 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

▪ Vitalité des bourgs par le maintien de 

leurs commerces, d’équipements 

publics et la création d’une offre en 

logements nouvelle 

▪ Optimisation du foncier et de la 

desserte par les réseaux 

▪ Valorisation des disponibilités restantes 

dans le « diffus » auprès des futurs 

habitants 

▪ Maîtrise foncière publique ou 

accompagnement de l’initiative privée 

en vue de favoriser l’optimisation du 

foncier 

▪ Assistance aux Communes volontaires 

dans les démarches d’acquisition et de 

portage foncier 

▪ Accompagner les Communes dans leur 

stratégie de renouvellement urbain via 

des opérations en maîtrise publique et 

tendre vers les critères de l’EPFB 

(densité minimale de 20 logements/ha 

et 20% logements locatifs aidés) 

▪ Favoriser la densité dans les projets 

d’initiative privée situés en secteur 

stratégique (esquisses « test » en 

annexe du POA) et éviter l’enclavement 

des terrains  

▪ Aider les particuliers dans la définition 

de leur projet d’installation en centre-

bourg (promotion des divisions 

parcellaires, des dents creuses 

disponibles) 

▪ Accompagner les efforts des 

Communes en termes d’aménagement 

qualitatif de leur centre-bourg 

▪ Localiser les phénomènes de vacance 

sur le territoire et favoriser la remise 

sur le marché de 60 logements vacants 

de longue durée (soit 10 par an).  

Principe de PUP appliqué au bourg de Saint-Sulpice-des-Landes 
Image : Perspective 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

▪ 

▪ 

€ 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

Modèle d’intervention de l’EPFB 
auprès des Communes 
Source : EPFB 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

€ €

€ 

€ 

 

€

€  
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

▪ Un parc de logements relativement 

récent mais une forte proportion de 

logements très anciens souvent 

énergivores (23% du parc) 

▪ La précarité énergétique des ménages 

et la consommation énergétique liée à 

l’habitat, enjeux majeurs, en particulier 

dans le secteur sud-est 

▪ 30% des ménages propriétaires ayant 

des ressources leur permettant d’être 

éligibles aux aides de l’ANAH 

▪ Une vacance moyenne de 9,1%, 

atteignant 11% dans les communes du 

secteur sud-est 

▪ Un parc communal d’une centaine de 

logements parfois vacants ou vétustes 

▪ 368 logements améliorés dans le cadre 

de l’Opération Programmée 

d’Amélioration d’Habitat (OPAH) 

2004-2009 

▪ Des animations post OPAH par 

l’opérateur ANAH - permettant de 

poursuivre la rénovation à rythme 

constant  

▪ Des permanences du service en 

Architecture et Urbanisme du CD35 : 

Choix du terrain ; Démarches 

administratives (compréhension du 

règlement, constitution du dossier de 

demande d’autorisation d’urbanisme…) 

▪ Des permanences ADIL pour le 

montage juridique et financiers des 

dossiers 

▪ La Plateforme Locale de Rénovation de 

l’Habitat (PLRH), action majeure du 

Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET) du Pays des Vallons de Vilaine 

(PVV) 

▪ Un investissement de BPLC en faveur 

du patrimoine immobilier des 

Communes (logements et 

équipements) : l’aide « Développement 

durable » pour la rénovation thermique 

Façades dans le bourg de Saulnières 
Photo : Perspective 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

▪ Une Taxe d’habitation sur les 

logements vacants (THLV) mise en 

place ponctuellement par certaines 

Communes 

▪ Le Conseil Départemental (CD35), 

délégataire des aides à la pierre, 

premier interlocuteur des EPCI 

souhaitant mener une OPAH 

▪ Massification de la rénovation 

énergétique des logements 

▪ Identification de besoins 

d’accompagnement personnalisé et 

lutte contre l’habitat indigne et les 

logements insalubres 

▪ Complémentarité entre le dispositif 

PLRH et l’intervention de l’opérateur 

ANAH  

▪ Lisibilité des dispositifs pour le public 

▪ Réhabilitation du parc locatif 

communal existant et création d’une 

offre à destination des personnes 

âgées et en situation de handicap 

▪ Disposer d’un guichet unique à l’échelle 

des deux intercommunalités du PVV 

pour conseiller et accompagner les 

particuliers dans leurs projets de 

rénovation 

▪ Promouvoir et proposer des scénarios 

de travaux permettant de réaliser des 

économies d’énergie 

▪ Permettre la rénovation de 727 

logements sur BPLC (hors ANAH) 

▪ Créer une synergie entre les acteurs du 

territoire propice à la rénovation : 

montée en compétence des acteurs du 

bâtiment, création d’une offre bancaire 

dédiée à la rénovation énergétique 

▪ Coordonner et promouvoir les 

dispositifs existants (Anah, Adil, 

Architecte Conseil du CD35) 

▪ Poursuivre les animations post OPAH 

en attendant la définition d’objectifs 

quantitatifs et qualitatifs (secteurs) 

d’une nouvelle OPAH 

▪ Permettre la restauration d’environ 300 

logements, soit 50 logements par an 

dans le cadre de l’OPAH 

▪ Centraliser le repérage des logements 

indignes et insalubres 

▪ Aller plus loin dans la rénovation des 

logements communaux en vue de la 

remise sur le marché de logements 

adaptés 

▪ Modalités de mise en œuvre 

Objectifs de la PLRH 
Source : Pays des Vallons de Vilaine 

Objectif de logements 

rénovés (hors ANAH)

2020 80

2021 103

2022 118

2023 132

2024 147

2025 147

Total 727
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
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- 

- 

Parcours du public via la PLRH 
Source : Pays des Vallons de Vilaine 
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€ €

€ €

€
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

€ - 

€ 

€  

 

Plan de financement du service PLRH 
Source : Pays des Vallons de Vilaine 

Plan de financement prévisionnel 2020 2021 2022 2023 2024 2025 total 6 ans

Communication 5 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 15 000

Salaire coordinateur 25 000 25 000 25 000 25 000 25 000 25 000 150 000

Salaire conseiller énergie-habitat 40 000 40 000 40 000 40 000 40 000 40 000 240 000

Ubitik 2 700 2 700 2 700 2 700 2 700 2 700 16 200

Accueil téléphonique 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 30 000

Déplacements et frais annexes 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 30 000

Total dépenses 82 700 79 700 79 700 79 700 79 700 79 700 481 200

ADEME 40 838 _ ? ? ? ?

Région 5 065 44 238 ? ? ? ?

Bonus ADEME 17 220

Autofinancement 36 797 35 462 79 700 79 700 79 700 79 700 391 059

Autofinancement (€/hab) 0,50 0,48 ? ? ? ?

Part prévisionnelle BPLC 17 500 16 800 39 793 40 471 41 159 41 858 197 581

Coût global du service (€/hab) 1,12 1,07 1,07 1,07 1,07 1,07
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

▪ Un manque de visibilité du service 

instructeur sur le rythme de 

changements de destination 

(plusieurs régimes d’autorisation) 

sur le territoire 

 

▪ 18 changements de destination par an 

en moyenne entre 2007 et 2016 selon 

SITADEL (au sein des tissus urbanisés 

ou non) 

▪ Des changements de destination en 

zone A et N peu nombreux à dire d’élus 

▪ Un gisement important de bâtiments 

de caractère en campagne 

représentatifs du patrimoine local et 

ayant perdu leur fonction initiale 

(anciennes granges, corps de ferme, 

dépendances, etc.) 

▪ Près de 700 bâtiments repérés par les 

Communes comme pouvant faire 

l’objet d’un changement de destination 

dans le cadre de la démarche PLUiH  

▪ Des permanences du service en 

Architecture et Urbanisme du CD35 : 

Choix du terrain ; Démarches 

administratives (compréhension du 

règlement, constitution du dossier de 

demande d’autorisation d’urbanisme…) 

▪ Un prêt à taux zéro (PTZ) en zone C 

pouvant financer la transformation d’un 

local en logement par les nouveaux 

propriétaires ne dépassant pas un 

certain plafond de ressources 

▪ Offre alternative à la construction 

neuve ou à l’emménagement dans les 

bourgs 

▪ Valorisation de biens abandonnés 

ayant une valeur patrimoniale situés en 

campagne 

▪ Respect de l’activité agricole 

▪ Equilibre entre préservation de la 

valeur patrimoniale et la modernisation 

du bâti  

Bâtiments repérés pour le changement de 
destination 

Photo : Bretagne porte de Loire Communauté 

Logements locatifs sociaux dans le lotissement de 
l’Ecole à Saulnières 

Photo : Perspective 
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

▪ Favoriser le changement de destination 

(avec ou sans travaux) de 90 bâtiments 

en zone A et N (soit 15 par an en 

moyenne)  

▪ Accompagner les particuliers dans 

leurs projets de restauration, de 

rénovation et de réhabilitation 

▪ Relayer l’existence de cette offre 

auprès des professionnels de 

l’immobilier 

- ² 

- 

 

-  

-  
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PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

▪ 488 logements en gestion HLM et une 

centaine de logements communaux, 

soit un taux de 4,6% de logements à 

vocation sociale en 2015 

▪ Un manque de fluidité de la réponse à 

la demande locative sociale (3,8 

demandes pour 1 attribution) 

▪ 2 demandes sur 3 à Bain-de-Bretagne, 1 

demande sur 3 portée sur des T1/T2 ; 3 

demandeurs sur 4 ayant des revenus 

inférieurs aux plafonds PLA-I 

▪ Une offre concentrée à Bain-de-

Bretagne (35% du parc social), Grand-

Fougeray (13,7%) et Crevin (9,8%) 

▪ Une répartition des financements des 

bailleurs tributaire des tensions du 

marché : dans les communes moins 

« porteuses », des difficultés à les 

démarcher 

▪ Un déficit en petits logements et en 

PLAI (dont les plafonds concernent 

trois quarts des demandeurs) 

▪ Signature en 2018 (à confirmer) d’un 

accord-cadre Bretagne porte de Loire 

Communauté (BPLC) - bailleurs 

sociaux intervenant sur le territoire 

▪ Une aide de 4000 € par logement de 

BPLC et une politique de garantie des 

emprunts souscrits par les bailleurs 

sociaux déterminante pour leur 

investissement 

▪ Un manque de recul sur les effets de la 

pratique de mise à disposition des 

terrains viabilisés dans les petites 

Communes (Saulnières, St-Sulpice-des-

Landes…) 

▪ Un système de dépôt des demandes en 

Mairie ou à l’accueil de BPLC qui ne 

permet pas de visibilité du circuit de la 

demande locative pour les Communes  

▪ Une vente de logements sociaux par les 

bailleurs qui pourrait s’accentuée avec 

la loi ELAN 

Projet de résidence pour personnes âgées et handicapées « Le Clos de 
la Grée » à Saint-Sulpice-des-Landes 

Image : Neotoa 
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▪ Cadre de discussion intercommunal 

avec les bailleurs sociaux 

▪ Sécurité de l’investissement des 

bailleurs dans les petites communes 

▪ Vision partagée de l’occupation du 

parc social et de la demande sur 

l’ensemble du territoire 

▪ Production de logements en phase 

avec les ressources des demandeurs 

▪ Alternative à l’intervention des bailleurs 

pour créer des logements à loyers 

maîtrisés  

▪ Consacrer 10% de la production au 

logement social (soit 210 logements) et 

favoriser les opérations en densification 

▪ Prioriser la production dans les pôles, 

qui disposent d’un niveau de services 

suffisant, et garder des marges 

d’adaptation face à des besoins 

ponctuels dans les autres Communes 

- 20% de la production neuve à Bain-

de-Bretagne ; 

- 10% à Crevin et Grand-Fougeray ; 

- 5% dans les autres Communes.

 

▪ Poursuivre la diversification de 

l’offre en rapport avec le profil des 

demandeurs et produire : 

- 70 % des logements en PLUS (Prêt 

Locatif à Usage Social, 

correspondant aux logements 

sociaux « traditionnels ») ; 

- 30% des logements en PLAI (Prêt 

Locatif Aidé d’Intégration, 

correspondant à des logements 

réservés aux ménages en situation 

de grande précarité). 

- Orienter la production vers de 

petits logements pour rééquilibrer 

l’offre par rapport aux besoins 

▪ Partager l’état de la demande et des 

attributions de logements sociaux avec 

les Communes 

▪ Mieux communiquer sur l’offre 

disponible « hors pôles » auprès des 

demandeurs 

▪ Amortir le coût pour les bailleurs 

sociaux des petites opérations (moins 

de 4 logements) dans les petites 

communes : expérimenter une 

opération multi-site, pôle/ petite 

Commune, et/ou prendre en charge la 

viabilisation du foncier en fonction du 

reste à charge des bailleurs dans le 

bilan financier de l’opération 

▪ Réflexion sur la création de logements 

à loyers maîtrisés en maîtrise d’ouvrage 

communale ou privée (Lien avec 

l’action n°3) 

Répartition de la production de logements locatifs 
sociaux sur la durée du volet habitat 

Objectifs de 

production 

annuel

Objectifs en 

nombre de 

logements 

2020-2026

Part de 

logements 

locatifs 

sociaux 

Objectifs de 

logements 

locatifs 

sociaux 2020-

2026

Bain-de-Bretagne 106 636 20% 127

Crevin 31 186 10% 19

Grand-Fougeray 27 162 10% 16

Autres communes 160 960 5% 48

Total BPLC 324 1 944 210
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▪ €

▪ €

▪ €

▪ 

Aides prévisionnelles de BPLC à destination des bailleurs 

Aide par 

logement - 

PLUS

Aide par 

logement - 

PLAI

Objectifs de 

production 

de LLS sur 6 

ans

Prévisionnel 

sur 6 ans 

aides à la 

production

Majoration par 

logement en 

densification / 

multisite

Estimatif de 

LLS en 

densification 

/ multisite

Prévisionnel 

sur 6 ans 

majorations 

Total sur 6 

ans

Bain-de-Bretagne 1 500 2 500 127 228 600 2 000 38 76 000 304 600

Crevin 1 500 2 500 19 34 200 2 000 6 12 000 46 200

Grand-Fougeray 4 000 4 000 16 64 000 3 000 5 15 000 79 000

17 Communes 4 000 4 000 48 192 000 3 000 14 42 000 234 000

Total BPLC 210 518 800 63 145 000 663 800

Aides prévisionnelles de BPLC à destination des communes 

Estimatif de 

LLS en 

densification

Densités 

minimales

Surface

minimale 

indicative (ha)

Aide

forfaitaire

de 5 € / m²

Bain-de-Bretagne 38 28 1,36 67 857

Crevin 6 20 0,30 15 000

Grand-Fougeray 5 20 0,25 12 500

17 Communes 14 15 0,93 46 667

Total BPLC 63 - 2,84 142 024
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€ 

€ 
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▪ Un territoire peu touché par les 

phénomènes d’errance majeur 

▪ Des besoins ponctuels de ménages 

faisant face à des difficultés passagères 

(conflit familial, sinistre…) 

▪ Deux logements meublés mis en 

service à Bain-de-Bretagne ayant 

vocation à accueillir des séjours de 1 ou 

2 mois maximum : T2 Résidence du 

Verger et T3 Résidence du Zéphyr 

▪ Un détournement de la vocation 

initiale : occupations de longue durée 

(3 à 6 mois) avant réorientation par les 

assistants sociaux. 

▪ Une réponse apportée « au coup par 

coup » par les Communes 

(hébergement chez un particulier 

volontaire…)  

▪ Réponse immédiate à des besoins de 

courte durée 

▪ Améliorer la rotation des logements 

d’urgence (2 mois maximum) 

▪ Expérimenter l’hébergement provisoire 

chez les particuliers ou dans les gîtes 
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▪ Une décohabitation tardive : 51% des 

20-24 ans au domicile de leurs parents 

en 2012 (étudiants en migrations 

pendulaires, mais aussi jeunes actifs – 

taux d’activité des 15/24 ans de 38%) 

▪ Des jeunes en logement indépendant 

majoritairement en couple (70%) avec 

des besoins en logements de type T2 

ou T3) 

▪ De jeunes actifs avec de faibles 

ressources (contrats précaires, etc.), un 

attachement au territoire 

▪ Des besoins liés à la mobilité 

professionnelle de jeunes extérieurs au 

territoire et non satisfaits pour les 

jeunes mineurs (stage, apprentissage, 

intérim, CDD, période d’essai etc.). 

▪ Livraison en 2013 de la résidence du 

Zéphyr - foyer des jeunes travailleurs : 

10 logements meublés de type T1 pour 

les 18-30 ans 

▪ Un taux d’occupation de 97%, 

principalement des hommes souhaitant 

prendre leur indépendance ou en 

situation de mobilité professionnelle 

▪ Le Service Info Jeunesse (SIJ) de BPLC, 

un relai auprès des étudiants, 

demandeurs d’emploi en insertion ou 

en formation continue et des structures 

partenaires  

▪ Une étude réalisée en 2016 par le 

Compas sur les besoins de ce public 

spécifique à l’échelle de l’ex CCMVS 

▪ Parcours résidentiel des jeunes en 

mobilité professionnelle sur le territoire, 

en particulier des moins de 18 ans  

▪ Information des jeunes sur les 

possibilités de décohabitation et 

d’accès à un logement autonome 

La résidence du Zéphir à Bain-de-Bretagne 
Photo : Bretagne porte de Loire Communauté 
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▪ Pérenniser la qualité d’accueil des 18-25 

ans dans la Résidence Habitat Jeunes 

« Le Zéphir » : réponse appropriée de 

type premier logement autonome pour 

les jeunes majeurs  

▪ Mettre en relation les jeunes de 

passage sur le territoire et les 

particuliers volontaires pour les 

accueillir 

▪ Communiquer auprès des jeunes et des 

entreprises du territoire, hors et sur le 

territoire, sur l’ensemble de l’offre 

disponible (résidence, mais aussi 

primo-accession dans le neuf et dans 

l’ancien, offre locative sociale) et les 

modalités d’accès (aides mobilisables, 

plafonds de ressource, etc.) 

€
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▪ Une aire d’accueil pour caravanes de 

24 places mise en service en 2006 à 

Bain-de-Bretagne 

▪ Un équipement occupé de manière très 

variable selon les périodes mais 

suffisant par rapport aux besoins, avec 

3-4 familles (10 à 15 personnes) 

régulièrement présentes 

 

▪ Une dynamique de sédentarisation de 

plus en plus marquée et un souhait 

d’installation en campagne avec 

possibilité de stationnement des 

caravanes  

▪ Une obligation satisfaite d’aire d’accueil 

des gens du voyage dans les 

Communes de plus de 5000 habitants 

▪ Un Schéma départemental d’accueil 

pour les gens du voyage en cours de 

révision encore non arrêté au moment 

de l’élaboration du PLUiH 

▪ La gestion et l’animation de l’aire 

d’accueil des gens du voyage de BPLC : 

accueil des familles, gestion des 

départs, information sur les services 

locaux, accompagnement dans les 

démarches administratives, plan de 

scolarisation… 

L’aire d’accueil des gens du voyage de Bain-de-Bretagne 
Photo : Bretagne porte de Loire Communauté 
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▪ Connaissance des besoins : 

composition des ménages, trajectoires 

résidentielles, ressources, etc. 

▪ Offre alternative d’habitat de 

transition entre aire d’accueil et 

sédentarisation adaptée aux capacités 

financières et au mode de vie des gens 

du voyage 

▪ Prise en compte des orientations du 

futur Schéma départemental d’accueil 

pour les gens du voyage 

▪ Pérenniser la qualité du service 

d’accueil des gens du voyage 

(entretien du local d’accueil, présence 

sur le site…) 

▪ Etudier les possibilités d’accueil de 

projets mixant habitat « en dur » et 

caravane 

▪ Prendre en compte les orientations du 

futur schéma départemental d’accueil 

des gens du voyage d’Ille-et-Vilaine 
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Visite de terrain dans le bourg de Saint-Sulpice-des-Landes 

Photo : Perspective 
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▪ Un observatoire de l’habitat mis en 

place à l’échelle du PVV en 2009, piloté 

par l’Agence d’urbanisme et de 

développement intercommunal de 

l’agglomération rennaise (AUDIAR), qui 

n’a pas été pérennisé 

▪ Un déficit d’appropriation par les élus 

du PLH 2008-2014 porté par le Pays 

des Vallons de Vilaine sur l’ex 

Communauté de communes de 

Moyenne Vilaine et Semnon  

▪ Un manque de vision d’ensemble sur 

les actions menées 

▪ Une démarche PLUiH ayant permis de 

partager les enjeux des Communes à 

l’échelle de la nouvelle 

intercommunalité, compétente en 

matière de Programme Local de 

l’Habitat 

▪ Une absence de poste dédié à 100% à 

l’habitat au sein de BPLC mais des 

personnes ressources : Direction, 

Gestion et animation de l’aire d’accueil 

des gens du voyage, Urbanisme, 

Tourisme/mobilité/habitat, Jeunesse… 

▪ Trois intervenants avec des 

permanences et champs d’intervention 

propres (lieux et créneaux variés) : le 

CD 35, l’ADIL, l’opérateur ANAH 

▪ Le Pays des Vallons de Vilaine : 

partenaire incontournable du volet 

habitat, en charge de la Plateforme 

Locale de Rénovation de l’Habitat, du 

Conseil en Urbanisme partagé et du 

SCoT 

▪ Une Commission habitat, lien social et 

transport, nouvellement créée pouvant 

devenir le relai politique du volet 

habitat 

▪ Mise en valeur des atouts du territoire 

auprès des ménages désireux de 

s’installer 

▪ Coordination des acteurs et lisibilité de 

la politique locale de l’habitat auprès 

des habitants 

▪ Suivi et évaluation de la mise en œuvre 

des actions du Programme 

d’Orientation et d’Actions : réalisation 

des objectifs, mais aussi réajustements 

si besoin 

▪ Poursuite de la dynamique de travail en 

concertation avec les Communes initiée 

par la démarche PLUiH 

Locaux de BPLC Le Sel-de-Bretagne Grand-Fougeray

Architecte conseil 2 fois 1 fois

ADIL 2 fois

Soliha 1 fois 1 fois 1 fois

Les permanences existantes par mois des 
professionnels de l’habitat à destination du public  
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▪ Faire de Bretagne porte de Loire 

Communauté un relai des politiques de 

l’habitat 

▪ Fixer les portes d’entrée sur l’habitat 

pour les habitants et pour les 

Communes avec des lieux identifiés 

▪ Renforcer les partenariats avec les 

bailleurs sociaux 

▪ Disposer de l’ingénierie nécessaire pour 

assurer la mise en œuvre et le suivi des 

9 actions du volet habitat 

▪ 

- 

- 

- 

▪ 

- 

- 

- 

▪ 

- 

- 

▪ 

- 

- 

- 

- 

▪ 

- 

- 
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€ 
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Dispositif de portage foncier de BPLC 300 000

Etudier la mise en place d'outils fiscaux nc

300 000

Portage foncier EPFBretagne
Pas de budget 

spécifique

Initier et coordonner des études de 

revitalisation de centres-bourgs (Aide de 5 000 

par étude hors secteur EPF (10 études)

50 000

Campagne de rénovation des façades des 

bâtiments publics (dont les logements) et des 

commerces

- 50 000 € par an pour la campagne de 

rénovation des façades 

- 1700€ de conventionnement annuel avec 

opérateur) 

310 200

Favoriser la remise sur le marché de 60 

logements vacants de longue durée
180 000

Etude pré opérationnelle OPAH 22 500 7 500

Animation OPAH sur 3 ans 270 000 67 500

Animation post OPAH sur 2 ans 18 800 0

Aide "développement durable" pour les travaux 

d’amélioration thermique des bâtiments 

publics (dont les logements)

700 000

Soutenir les travaux d'adaptation et 

d'accessibil ité du parc communal en vue d'une 

remise sur le marché locatif

100 000

Participation PLRH (enveloppe maximale en 

l 'absence de sources de financement 

alternatives)

197 580
ParticIpation 

VHBC

1 849 080 75 000

Sous-total construction neuve et foncier

Sous-total revitalisation des bourgs

1

Engager une politique 

foncière publique pour 

faciliter la production de 

logements neufs

Améliorer la qualité du parc 

ancien
3

Impulser la revitalisation 

des centres-bourgs et 

centres-villes

2
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  4

Accompagner les 

changements de 

destination en campagne

Communication sur les des biens disponibles 

et accompagnement (Lien action 9)

Pas de budget 

spécifique (Lien 

action 9)

Aide financière 820 000

Outil  Imhoweb (logiciel gestion demande 

locative sociale)
3 000

Rotation des logements d'urgence existants

Étudier les possibil ités d’hébergement chez les 

particuliers (gîtes)

Poursuite de l 'animation de la Résidence 

Habitat Jeunes "Le Zéphir" (MAPAR Redon)
10 000

Dispositif d'hébergement chez les particuliers 

(SIJ)

Pas de budget 

spécifique

8
Répondre aux besoins des 

gens du voyage

0,5 ETP Gestion et animation de l 'aire d'accueil 

+ A voir selon révision du Schéma 

départemental

120 000

953 000

Urbanisme (0,25 ETP) et Conseil en Urbanisme 

partagé (0,25 ETP)
60 000 60 000

0,25 ETP Suivi et animation habitat / Chargé de 

mission "Habitat-Tourisme-Mobilités" 
60 000

Outils de communication (Livret, etc.) 30 000

Architecte conseil 48 000

ADIL 15 000

213 000

3 315 080

Soit 552 513 par an dont 1 ETP

Sous-total animation

Développer l'offre de 

logements d'urgence

Compléter l'offre locative à 

destination des jeunes

5
Poursuivre la production de 

logements locatifs aidés

Sous-total diversification de l'offre

9
Accompagner la mise en 

œuvre des actions

6

7

Pas de budget 

spécifique (Lien 

action 9)
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.   

Le Petit-Fougeray – secteur « Rue du Tapion » 
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Ercé-en-Lamée – secteur « Rue des primevères » 
 

La Bosse-de-Bretagne – secteur « Rue du Semnon » 
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La Couyère – secteur « Impasse des érables » 
 

La Dominelais – secteur de 
densification spontanée 
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Le Sel-de-Bretagne – secteur de 
densification spontanée 
 



 

 
 

45 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Programme d’Orientations et d’Actions 

    

Pancé – secteur de densification spontanée 
 

Poligné – secteur « Le Pré de Derrière » 
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Saulnières – secteur « Les Pointellières » 
 

Sainte-Anne-sur-Vilaine – secteur « Domaine du Moulin » 
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Crevin – secteur « Rue des bleuets » 
 

Saint-Sulpice-des-Landes – secteur « Rue de l’Hotel de Bretagne » 
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Chanteloup – secteur « La Magdeleine » 
 

Lalleu – secteur « Courtil de Derrière » 
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Teillay – secteur « Rue de Bain » 
 

Tresboeuf – secteur « Domaine du bourg » 
 


